
L’INCLUSION DES PERSONNES MIGRANTES  
ET RÉFUGIÉES DANS ET PAR LE SPORT

Le nombre de personnes migrantes et réfugiées dans le monde a considérablement augmenté ces dernières années. Le sport 
a été reconnu comme un outil puissant pour promouvoir l’inclusion sociale, la santé physique et mentale et l’épanouissement 
des jeunes. Il est donc essentiel de veiller à ce que les personnes migrantes et réfugiées aient accès à des activités sportives 

pour assurer leur bien-être et leur intégration dans leur nouvelle communauté. Bien qu’il s’agisse d’un objectif important, ces 
personnes se heurtent souvent à de multiples obstacles pour accéder aux activités sportives. 

LA CHARTE EUROPÉENNE DU SPORT ET LES PERSONNES 
MIGRANTES ET RÉFUGIÉES

La Charte européenne du sport appelle les États à élaborer 
leurs politiques sportives conformément à ses lignes 
directrices et invite les parties prenantes à prendre en 
considération les principes qui y sont consacrés.

Plus précisément, l’article 6.2(d) appelle les parties  
prenantes à « appliquer une politique de tolérance zéro 
face à la violence et à toutes les formes de discrimination, 
en accordant une attention particulière aux personnes 
et aux groupes en situation de vulnérabilité, comme les 
enfants, les migrants et les personnes handicapées. »

Organise des événements pour promouvoir l’utilisa-
tion du sport comme outil d’inclusion, notamment :

	► La Conférence sur la diversité sur l’inclusion des 
enfants migrants et réfugiés dans et par le sport 
(2023)

	► L’événement parallèle à la 17e Conférence des 
Ministres du Conseil de l’Europe responsables du 
sport sur l’inclusion des personnes migrantes et 
réfugiées dans et par le sport (2022)

	► La Conférence sur l’intégration par le sport des 
personnes migrantes nouvellement arrivées (2016)

Collabore étroitement avec ses partenaires pour :

	► présenter les meilleures pratiques et les initia-
tives prises par les responsables politiques, les 
pouvoirs publics, les organisations sportives, les 
spécialistes de la migration et de l’inclusion, les 
organisations non gouvernementales (ONG) et 
les athlètes 

	► souligner les différents défis liés à la mise en œuvre 
de ces pratiques

	► travailler à la mise en place d’initiatives clés

L’INCLUSION DES PERSONNES MIGRANTES ET RÉFUGIÉES : NOS ACTIONS 

Pour aider à surmonter les obstacles à la participation sportive des personnes migrantes et réfugiées et pour favoriser des 
environnements inclusifs et accueillants où elles peuvent accéder aux bienfaits du sport et vivre une inclusion positive dans 
leur nouvelle communauté, l’APES :
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PERSPECTIVES D’AVENIR  

Pour faire suite à la Conférence sur la diversité 2023 et à ses principales conclusions, l’APES s’attache à préparer les principaux 
résultats attendus. Ceux-ci seront élaborés en collaboration avec les membres du Comité de direction et du Comité consultatif 
et divers partenaires au sein du Conseil de l’Europe. Parmi ces résultats attendus figurent :

	► La mise à jour et la modification de la Plateforme de l’intégration des personnes des migrants par le sport
	► L’élaboration d’un manuel et l’organisation d’un webinaire sur l’inclusion des enfants migrants et réfugiés dans et par 
le sport

www.coe.int/epas  •  @CoE_Sports  •  #CoE4Sport

https://rm.coe.int/prems-126022-fra-2584-revi%22sed-european-sports-charter-txt-web-bat-a6/1680a831c9
https://www.coe.int/fr/web/sport/diversity-conference-2023
https://www.coe.int/fr/web/sport/17th-conference-of-ministers-speakers
https://www.coe.int/en/web/sport/-newly-arrived-migrants-and-their-integration-via-sport-
https://www.coe.int/fr/web/sport-migrant-integration-directory/


LA PLATEFORME DE L’INTÉGRATION DES 
PERSONNES MIGRANTES PAR LE SPORT  

De quoi s’agit-il ?

Cette plateforme interactive en ligne contient un réper-
toire d’actions et de projets (passés, actuels et futurs) 
dans le domaine de l’intégration par le sport des personnes 
migrantes nouvellement arrivées, ainsi qu’un index des 
porteurs de projets. Elle offre aux personnes intéressées 
la possibilité d’entrer en contact avec les porteurs de pro-
jets et les parties prenantes. 

Quand a-t-elle été créée ? 

La plateforme a vu le jour après la Conférence sur l’intégra-
tion par le sport des personnes migrantes nouvellement 
arrivées (2016). À l’issue de cette conférence, des appels 
ont été lancés pour une plus grande coordination des  
réseaux d’intégration par le sport et la mise à disposition 
de plus d’informations sur les pratiques prometteuses  
développées dans ce contexte. 

Quels en sont les avantages ? 

Cette plateforme basée sur des faits réels et la cartogra-
phie des projets qu’elle contient permettent aux pouvoirs 
publics et à d’autres parties prenantes, comme les cher-
cheurs et chercheuses et les universitaires, de savoir quels 
projets d’intégration sont mis en œuvre dans quels pays. 
Elle peut servir de point de départ à des actions de suivi et 
à l’élaboration de politiques publiques, de programmes et 
de projets importants.

Puis-je rejoindre et/ou contribuer au réseau ? 

Oui. Vous pouvez rejoindre le réseau et/ou soumettre vos 
projets sur l’intégration des personnes migrantes par le 
sport en complétant le formulaire en ligne.

www.coe.int/epas  •  @CoE_Sports  •  #CoE4Sport

https://www.coe.int/fr/web/sport-migrant-integration-directory/submit-a-project

